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Procès verbal   N° 2010/06 
Réunion du COMITE DIRECTEUR 

Jeudi 27  novembre 2010 – 9h00 
Salbris 

 
Présents : ANGENON Nico, COURY Nicole,  GALLARD Jean-Yves, BRION Jean-Jacques, DODU Adrien, PACAUD Jean-
Luc, PINGUET Jean-Claude, SART Frédéric, SEMPE Jean-Pierre, TERRIEN Bruno. 
 
Invités : Isabelle BAHAIN, LELONG Stéphane 
 
Absents excusés : BARBEREAU Georges, BERNAT Cyril, CASY Michel, DELAGE Gallien, DUTOUR Gérard, CORGNAC 
Gérard, QUIGNON André, LEBON Philippe,THOMAS Marie-Noëlle, QUETARD Thierry, SIMON Bruno. 
 
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane.  
 
 
Ordre du jour : 
 
 1 – Adoption du Procès verbal du 09-10-2010    
  Correction de 3 fautes 

a – Dans les infos de la présidente, remplace 5 ans par 6 ans : 
 Le SPID D va être revu car non compatible avec Windows 7. Les frais occasionnés seront pris  
 en charge 50/50 par la Fédération et les Ligues-Départements. Ce qui impliquera une  
 dépense de 250 euros par an pour la Ligue pendant 6 ans. 
 
b – Dans les infos de la présidente, remplacer N2 par N3 : 

Pour les zones : certaines font beaucoup d’actions et demandent une somme aux licenciés. 
Ce n’est pas le cas de zone 1. Mais à partir de 2011-2012, les engagements des N3 
reviendront à la zone. 
 

 c – Dans les infos du CTR (point 3), remplacer journée de découvert par journée de détection : 
Jean-Pierre SEMPE signale que suite à la convention avec la Ligue, le CD41 a demandé une 
venue des techniciens pour la journée de détection ? Ils n’ont pas pu venir. Nicole COURY 
lui rappelle de s’adresser directement à elle qi gère l’emploi du temps des techniciens. 

 
Le PV est adopté à l’unanimité des présents soit 10 présents.  

  
  
 2 – Infos de la Présidente 
  Statistiques 
  Par rapport à la même date de la saison dernière la Ligue enregistre une augmentation de 263  
licenciés (9120 au 30/11/2009 et 9383 au 26/11/2010). 
 
  Assemblée Générale Fédérale 
  L’Assemblée Générale Fédérale aura lieu Le samedi 11 décembre. Y assisteront Nicole COURY, André 
QUIGNON et Philippe LEBON. 
  Le matin aura lieu la réunion de CID ainsi qu’une réunion des zone 1 et  2 pour mettre en place le 
critérium fédéral (peut être remis en cause).  
  Les délégués pour l’Assemblée Générale Fédérale ne seront plus pris en charge par la FFTT. Pour le 
CID, Bruno TERRIEN aura ses frais remboursés. Jean-Yves GALLARD sera absent excusé au CID mais présent à l’AG. 
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  Finances de la FFTT 
  Exercice 2009 2010 :  -26000 euros par rapport a la saison dernière (-343000 euros) sur un budget 
de 5 millions d’euros. 
  Retraite complémentaire : pour trois salariés de la DTN, il a été constaté l’absence de cotisations de 
retraite complémentaire de 2003-2004. Une régularisation a été faite soit 20000 euros. Une demande de remise 
gracieuse a été faite par la FFTT pour les 18000 euros de pénalité de retard. 
  La suppression d’actions, les efforts pour une réduction des frais de déplacements, la mise en place 
d’une nouvelle commission pour contrôler les comptes trimestriels, l’augmentation du nombre de licenciés et des 
tarifs de 3%, permettent un résultat excédentaire sur « l’activité » (66000 euros de plus que le précédent compte de 
résultat). 
 
  Les comptes sont adoptés et seront approuvés par les représentants de la Ligue : décision prise à 
l’unanimité. 
 
  Tarifs 
  Une augmentation considérable sur les tarifs en général. 
  Les plus grosses hausses sont : 

- Sur le championnat par Equipes, N2 et N1 messieurs et sur la N1 et N2 dames, suite à 
une baisse d’équipe. Car il y a création d’une N3 Dames. Revoir la somme de 260 euros 
d’engagement. Il était prévu un reversement de 60 euros à la Fédération sur le prix qui 
aurait été fixé par les zones. 

- Sur les indemnités de formation des n°1 à 25. 
- Sur les licences traditionnelles + 3% 

   
  Budget prévisionnel 
  Le budget est présenté avec référence au budget précédent tel qu’il a été voté en AG et non à celui 
révisé depuis, il tient compte d’économies (fin pour les charges de SPID, par exemple) son équilibre est impacté par 
la convention d’objectifs ministérielle (modification en répartition et non en montant : augmentation pour le haut-
niveau). Il a été établi en tenant des 3% d’augmentation par rapport aux licences en cours, et d’une augmentation 
supplémentaire de licences après « coupe du Monde ». 
  L’organisation de celle-ci explique aussi l’augmentation des prévisions de charges budgétaires. 
   
  Jean-Jacques BRION signale à Adrien qu’il serait bien d’avoir une note explicative sur le bilan et le 
budget prévisionnel.  
 
  Après débat le budget et les tarifs son adoptés à l’unanimité. Ils seront approuvés par les 
représentants de la Ligue en AG : décision prise à l’unanimité. 
 
 
  Création Structure marketing 
  Les avantages d’une telle structure sont expliqués par l’expert comptable de la FFTT. Celle-ci est 
seule détenteur d’une action. La société se charge du « marketing » puis fait retour de la mise de fond initiale. La 
société se développe puis reverse les excédents à la FFTT (Annexe 1). 
  Cette création est adoptée à l’unanimité. Elle sera approuvée par les représentants de la Ligue en 
AG : décision prise à l’unanimité. 
   
      
  Divers 
  Une journée d’insertion a eu lieu à Saint Marceau dans un quartier sensible avec la présence de 
Jacques SECRETIN au mois d’octobre.  
  A Saint Amand à eu lieu la remise des trophées de la ville avec comme parrain Jacques SECRETIN. 
Une action de développement s’est déroulé auparavant, au club de Saint Amand, beaucoup de personnes étaient 
présentes dans la salle. 
   

 
  Voyage en chine : les enfants sont très enthousiastes. Nicole COURY remercie Nicolas GAUDELAS et 
Nicolas METAIREAU pour le direct sur internet via un blog. 
 
  Nicole COURY va rencontrer les techniciens pour leur évaluation annuelle. 
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  3– Trésorerie 
    Relance et non paiement des clubs 
  Beaucoup de clubs n’ont pas vu les « comptes clubs » joints dans les enveloppes licences, distribuées 
lors des assemblées générales départementales. Ces derniers ont été renvoyés par mèl. 
  Actuellement la trésorerie est insuffisante, compte tenu du non paiement des engagements en 
championnat par équipes mis sur les comptes clubs ainsi que des cautions. Il est précisé que les cautions sont une 
simple avance sur les éventuelles amendes.  Suite à cette difficulté, il a été demandé à la FFTT un report sur le 
prélèvement des tiers. 
  Adrien DODU étudiera un nouveau procédé pour la saison prochaine, afin d’y remédier. 
  Pour évoquer le problème des clubs qui ne paient pas leurs tiers, une réflexion doit être menée pour 
envisager de ne plus enregistrer les perfs des joueurs des clubs qui ne sont pas en règle. (dossier à suivre par Adrien 
DODU et Bruno SIMON et voir textes officiels). 

 
  Nouveau plan comptable analytique 
  Adrien DODU demande aux personnes présentes de lui donner leur avis sur le nouvel état analytique, 
inspiré de celui de la FFTT. Si ce dernier convient, il sera envoyé tous les 2 mosi. 
   
 4 – Secrétariat 

- Convention du minibus 
La convention du mini-bus a été faite. 50 euros par jour par tranche de 24h. 
Mettre une ligne mini-bus sur plan comptable analytique. 
Nico angenon  avait proposé de mettre sur le site de la Ligue les disponibilités et il n’a eu aucun 
retour. 
 

 5 – Sportive et Arbitrage 
  Championnat par Equipes  
   Appel du PPC St Georges : un joueur abandonne au cours d’une partie. Au dernier match, le 
joueur est appelé mais il ne s’est pas présenté. Le  juge-arbitre a mis 0 point. Le club fait appel en invoquant un 
article règlementaire, non-conforma à la situation. Le Comité Directeur confirme la décision de la sportive et rejette 
l’appel 

 
   Lors du décès  d’un joueur d un club, le match a été reporté. Ces 2 clubs avaient le choix de 
joueur ce match à leur convenance. Ces 2 clubs se sont mis d’accord pour une autre date sans difficulté. 
    
   Seuls 24 cartons ont été infligés pour les 424 joueurs qui jouent tous les dimanches. Jean-
Jacques BRION relève que beaucoup de cas ne sont pas sanctionné par les JA.  
 
   Les clubs nationaux doivent fournir des arbitres, que ce soit ceux désignés ou en leur absence, 
les officiels formés du club recevant. A défaut, les joueurs du club de l’équipe recevante doivent obligatoirement 
arbitrer. 

 
   Stage en Chine : Jean-Jacques BRION remercie presque la totalité des clubs qui, par leurs 
reports de rencontres, ont facilité l’organisation du championnat pendant cette période. 

 
  Critérium fédéral  
   Un seul JA a fait remonter son rapport. 
   On attend les résultats de la réorganisation de la N2, suite à la réunion de la zone 1 et 2 mais à 
priori se sera fait sur 2 jours. La fusion sera effective pour la saison prochaine. Décision le 11 décembre 2010. 
   Les tours de critérium fédéral se déroulent bien. Avec les statistiques actuelles nous sommes en 
dessous par rapport à la saison dernière. Mais sous toute réserve car tous les résultats ne sont pas encore saisis. 
   Jean-Jacques BRION a des soucis pour avoir des JA sauf pour le comité 36 et le comité 37 
   Certains JA ont eu du mal à faire remonter les résultats sur SPID. Nico angenon précise que les 
ordinateurs attribués par la Ligue aux Comités doivent servir sur les compétitions. Actuellement certaines 
compétitions ne sont pas dotées d’ordinateur ! 
   Nico Angenon signale qu’ un tour critérium fédéral organisé dans la région, s’est  retrouvé sans 
Arbitres. La FFTT fait une dotation pour les organisateurs, mais que celle-ci sera supprimé. 

Le même souci semble se reproduire pour le 2ème tour. 
   Jean-Yves GALLARD félicite Jean-Jacques de l’envoi aux clubs d’une circulaire 3bis, relative au 
certificat médical. 
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 6  – Promotion - Organisation  

 - Minicom’s (Jean-Yves GALLARD) 
 Pratiquement, les délégations ont toutes répondu : 18 équipes filles et 24 équipes garçons. C’est un 
record. 

 Cependant un problème se pose, Arnaud BOUDON étant indisponible, il se pose la question de son 
remplacement. A voir auprès de Jacky SIMON, Nico ANGENON ou M. CHILON . Il est également souhaité la présence 
de 8 arbitres volontaires. 
 Actuellement il n’y pas beaucoup d’arbitres. Une demande d’arbitres et bénévoles a été faite.  
 Bruno SIMON a fait toutes les demandes auprès des partenaires.  
 Deux comités se désengagent. 
  
 Compte tenu d’une trop grosse augmentation, le devis « A Chacun son Jeu », pour les maillots, a été 
refusé. Jean-Yves GALLARD a reçu une proposition de partenariat par l’Echo Républicain. Mais celle-ci é également 
été refusée, car cela coutait trop cher. 

 
 Un courrier a été adressé pour remerciement  à la Région Centre de sa subvention. 
  
7 – CORPOS 

- Compte-rendu de la réunion du 8 novembre 2010  
  Le compte rendu a été envoyé par mail. 

  
 8 – Technique 
 Actions réalisées ou dossiers suivis du CTR depuis la rentrée 2010 
  Règlement des compétitions avec leur présentation 

 Annuaire de la Ligue + Annuaire de poche 
 Encadrement de 6 journées de formation pour 4 formations différentes et 2 journées techniques pour 
les féminines 
 Réflexion et finalisation des challenges régionaux des clubs 
  Réunion des techniciens sur le PES 
  Dossier AGEFOS pour stage en Chine 
  Travail sur la continuité du dossier Cap Asso 
 
 Bilan financier du stage en Chine. 
 La Ligue avait voté une participation d’un montant maximum de 7000€. On devrait ramener cette 
somme à 5500€ environ avec la prise en charge par AGEFOS du stage des techniciens salariés de la Ligue. 
 Les dépenses supplémentaires ont été absorbées par les réductions diverses. 
 La vente prochaine de calendriers devrait aussi permettre de réduire la part de la Ligue. 
Le bilan est plus que positif tant sur le plan sportif que logistique. 
 
  Résultats Sportifs 
  1er tour du critérium N : 3 médailles :  
  Damien Eloi et Lucas Rigault dans 2 tableaux -13 et -14. 
 
  Budget et organisation de la Technique 
  Un budget a été alloué au CTR pour la réalisation du plan d’orientation sportif après l’AG de Chartres 
en 2008.  
 Si le CTR est maître de son budget, il peut donc prendre des décisions qui n’engagent que son budget 
sans passer par un vote en CD de Ligue (nombre de participants aux Euro Mini Champ’s, sélection et choix du prix de 
la participation des enfants pour la Chine…) 
 Il est difficile de suivre le budget car nous n’avons pas d’informations régulières mais sur  les 3 
dernières saisons aucune dépense supplémentaire n’a été réalisée sauf en cas de subventions supplémentaires. Les 
comptes de résultat de la Ligue montrent que l’ETR n’a jamais planté le budget de la Ligue. 
 Stéphane LELONG souhaite rester le maître à bord sur les sujets de la Technique concernant la 
performance et prendre les décisions en fonction de ce qui se dit ou se décide en ETR pour réaliser les objectifs fixés. 
Dans l’idéal il faudrait qu’un élu du Comité Directeur puisse assister aux réunions d’ETR qui ont lieu le lundi en 
journée pour assurer un lien plus fort entre l’ETR et Comité Directeur de Ligue. 
 Il serait souhaitable par contre qu’en parallèle la commission Jeunes dirigée par l’élu en charge de ce 
dossier, se réunisse pour évoquer le développement des jeunes et gérer les dossiers correspondants (PPP, Méthode 
Française et Intercomités). Commission dans laquelle le CTR ou salariés de la Ligue pourraient participer avec une 
voix consultative. 
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Idée de fonctionnement – répartition des rôles entre CRJ et ETR 
 
 ETR  
  Composition :  
 Salariés techniques de la Ligue et des comités 
 Salariés des clubs référents (PES) 
 Elu référent de la Ligue (Pdt Technique ou Pdt Ligue) 
 Fonctionnement : 
  3 réunions par an : début de saison pour les informations et actions, milieu de saison pour Détection 
et fin de saison pour le calendrier 
  Le lundi de 9h30 à 15h (jour le plus aisé pour l’ensemble des représentants) 
  Actions financées par le budget ETR voté en CD Ligue (AG 2008) sur choix du CTR 
  Rôle : 
 Mise en œuvre du PES et de la formation, recrutement, détection vers la performance 
 Transmission des informations au collectif technique régional 
 Formation des cadres techniciens 
 Décisions :  
 - les décisions sont prises par le CTR qui évalue en fonction du budget qui lui est alloué 
 CRJ  
 Composition : 
   Pdt Commission élu au comité directeur 
  Elus du Comité Directeur de Ligue motivés par cette commission 

  Présidents CDJT et/ou représentants 
  CTR et/ou ATL 

  Soit  10 à 15 personnes 
 Fonctionnement : 
    1à 3 réunions par an le soir en semaine ou le samedi 
  Avec le budget de la commission et des compétitions sur choix Pdt Commission Jeune 
 Rôle : 
   Développement des jeunes sur le territoire : recrutement et fidélisation (Méthode Française, PPP, 
conventions scolaires…) 

   Gestion des compétitions jeunes régionales (Interclubs, Intercomités, PPP Régional) 
   Réflexion et proposition de modifications d’actions ou de compétitions 
 
 Décisions : 
  Elles sont prises par le Président de la commission ou mises au vote de la Commission. 

 
  
  -  Divers 
  Bruno SIMON est remercié pour l’autocollant. 
 
 
 
 
        
                           Bruno TERRIEN               
               V-Pdt/Secrétaire Général Adjoint 


